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ATELIER D’EXPERTS À COMPOSITION NON LIMITÉE 
SUR LE RENFORCEMENT DES CAPACITÉS POUR 
L’ACCÈS AUX RESSOURCES GÉNÉTIQUES ET LE 
PARTAGE DES AVANTAGES  

Montréal, 2-4 décembre 2002 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE  

1. Ouverture de la réunion. 

2. Questions d’organisation : 

 2.1. Bureau; 

 2.2. Adoption de l’ordre du jour; 

 2.3. Organisation des travaux. 

3. Examen en profondeur des besoins et des priorités en matière de renforcement des capacités, tels 
que définis par les gouvernements, et des initiatives existantes en matière de renforcement des 
capacités pour l’accès aux ressources génétiques et le partage des avantages. 

4. Plan d’action relatif au renforcement des capacités pour l’accès aux ressources génétiques et le 
partage des avantages. 

5. Questions diverses. 

6. Adoption du rapport. 

7. Clôture de la réunion.  
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